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(54) Bouche de ventilation

(57) Cette bouche (B) de ventilation comprend une
embase (2) munie d’un conduit d’air (4), et un élément
de diffusion (10) muni d’une première grille (101) adaptée
pour diffuser un écoulement d’air dans une direction sen-
siblement parallèle à un axe longitudinal (X-X’) du conduit
d’air (4). L’élément de diffusion (10) est apte à être monté
par rapport à l’embase (2) dans au moins une position
où il définit avec l’embase (2) des ouvertures (7) de pas-
sage d’un écoulement d’air (E2) radial par rapport à l’axe
longitudinal (X-X’) du conduit d’air (4). L’élément de dif-
fusion (10) est mobile, parallèlement à l’axe longitudinal
(X-X’) du conduit d’air (4) et par rapport à l’embase (2),
entre une première position (figure 2), dans laquelle les
ouvertures radiales (7) sont obturées, et au moins une
seconde position (figures 3 et 4), dans laquelle les ouver-
tures radiales (7) sont passantes. La bouche comprend

une deuxième grille (30) mobile par rapport à l’élément
de diffusion (10) entre une première position (figures 2
et 4) où elle n’obture pas la première grille (101) et une
deuxième position (figure 3) où elle obture complètement
la première grille (101) et où la première grille obture
totalement la deuxième grille (30). L’élément de diffusion
(10) est apte à passer de sa première position à sa se-
conde position par un mouvement de rotation, autour de
l’axe longitudinal (X-X’) du conduit d’air (4), par rapport
à l’embase (2). Une rotation de l’élément de diffusion (10)
par rapport à l’embase (2) autour de l’axe longitudinal
(X-X’) du conduit d’air (4) implique une translation de
l’élément de diffusion (10) par rapport à l’embase (2) se-
lon l’axe longitudinal (X-X’) du conduit d’air (4). L’élément
de diffusion (10) comporte des organes (110) adaptés
pour coopérer chacun avec une rampe (200) inclinée mé-
nagée sur l’embase (2).
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Description

[0001] L’invention concerne une bouche de ventilation
comprenant une embase munie d’un conduit d’air.
[0002] Dans le domaine de la ventilation de locaux, il
est connu d’utiliser des bouches de ventilation montées
sur les plafonds ou sur les murs et adaptées à des con-
figurations de soufflage axial, radial ou mixte. II est connu
notamment d’utiliser des bouches comportant une grille
circulaire adaptée à une diffusion axiale, des bouches
comportant des ouvertures périphériques adaptées à
une diffusion radiale et des bouches combinant ces deux
fonctions.
[0003] La variété de configurations de ces matériels
nécessite de disposer de plusieurs types de bouches
adaptées aux différentes configurations. Pour résoudre
ce problème, il est connu d’utiliser des éléments de dif-
fusion, adaptés aux différentes configurations de souf-
flage, comprenant une grille axiale et montés dans une
embase d’un type commun.
[0004] De telles bouches nécessitent, pour passer
d’une diffusion radiale à une configuration axiale,
l’emport d’éléments de diffusion adaptés, ce qui peut po-
ser des problèmes de logistique.
[0005] Il est connu, notamment de US-A-
2006/234622, d’utiliser une bouche munie d’une grille
frontale obturable montée sur un élément de diffusion
apte à être déplacé en translation pour découvrir ou fer-
mer des ouvertures latérales. Le passage entre les dif-
férentes configurations d’un tel appareil est peu pratique
et ne garantit pas le maintien en position de l’élément de
diffusion.
[0006] C’est à ces inconvénients qu’entend remédier
l’invention en proposant une nouvelle bouche de venti-
lation dont la structure permet de passer d’une configu-
ration de soufflage à une autre de façon simple et fiable.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une bouche de
ventilation comprenant une embase munie d’un conduit
d’air, et un élément de diffusion muni d’une première grille
adaptée pour diffuser un écoulement d’air dans une di-
rection sensiblement parallèle à un axe longitudinal du
conduit d’air, l’élément de diffusion étant apte à être mon-
té par rapport à l’embase dans au moins une position où
il définit avec l’embase des ouvertures de passage d’un
écoulement d’air radial par rapport à l’axe longitudinal du
conduit d’air, l’élément de diffusion étant mobile, paral-
lèlement à l’axe longitudinal du conduit d’air et par rapport
à l’embase, entre une première position, dans laquelle
les ouvertures radiales sont obturées, et au moins une
seconde position, dans laquelle les ouvertures radiales
sont passantes, la bouche comprenant une deuxième
grille mobile par rapport à l’élément de diffusion entre
une première position où elle n’obture pas la première
grille et une deuxième position où elle obture complète-
ment la première grille et où la première grille obture to-
talement la deuxième grille. Cette bouche de ventilation
est caractérisée en ce que l’élément de diffusion est apte
à passer de sa première position à sa seconde position

par un mouvement de rotation, autour de l’axe longitudi-
nal du conduit d’air, par rapport à l’embase, en ce qu’une
rotation de l’élément de diffusion par rapport à l’embase
autour de l’axe longitudinal du conduit d’air implique une
translation de l’élément de diffusion par rapport à l’em-
base selon l’axe longitudinal du conduit d’air, et en ce
que l’élément de diffusion comporte des organes adaptés
pour coopérer chacun avec une rampe inclinée ménagée
sur l’embase.
[0008] Grâce à l’invention, les ouvertures latérales de
la bouche peuvent être obturées ou découvertes en ef-
fectuant une simple rotation de l’élément de diffusion, qui
est maintenu en place selon l’axe longitudinal de la bou-
che par des rampes.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires de l’invention, une telle bouche de ventilation
peut incorporer une ou plusieurs des caractéristiques sui-
vantes, prises dans toute combinaison techniquement
admissible :

- La deuxième grille est apte à être positionnée par
rapport à l’élément de diffusion dans une troisième
position où elle obture partiellement la première grille
et où la première grille obture partiellement la deuxiè-
me grille.

- La deuxième grille est apte à passer de sa première
position à sa deuxième position par un mouvement
de rotation autour de l’axe longitudinal du conduit
d’air, par rapport à l’élément de diffusion.

- La première grille et/ou la deuxième grille compor-
tent des barreaux sensiblement parallèles.

- Les bords des barreaux de la première grille et/ou
la deuxième grille sont biseautés selon un angle
compris entre 0,5 et 10° par rapport à l’axe longitu-
dinal du conduit d’air.

- Les rampes inclinées présentent au moins deux pa-
liers.

- Les rampes inclinées comportent un palier intermé-
diaire situé entre les deux autres paliers.

- Les organes adaptés pour coopérer avec les rampes
inclinées comprennent des languettes s’étendant
d’un bord de la première grille et comprenant des
pions positionnés de part et d’autre des rampes.

- La bouche est apte à passer d’une configuration de
diffusion d’air uniquement axiale à une diffusion d’air
uniquement radiale par une rotation continue de la
deuxième grille autour de l’axe longitudinal du con-
duit d’air.

- La bouche comporte des éléments amovibles ou sé-
cables par rapport à l’élément de diffusion adaptés
pour obturer une partie de la circonférence des
ouvertures radiales lorsque l’élément de diffusion est
dans sa seconde position.

[0010] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celle-ci apparaîtront plus clairement à la
lumière de la description qui va suivre d’une bouche de
ventilation conforme à son principe, donnée uniquement
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à titre d’exemple et faite en référence aux dessins an-
nexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’une
bouche de ventilation selon l’invention ;

- la figure 2 est une coupe selon un plan axial de la
bouche de la figure 1 montée sur un mur, et dans
une première configuration ;

- la figure 3 est une coupe à plus petite échelle selon
un plan axial de la bouche de la figure 1 montée sur
un plafond, et dans une deuxième configuration;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 3, pour
une troisième configuration de la bouche de ventila-
tion selon l’invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une embase
conforme à une variante de la bouche de ventilation
selon l’invention.

[0011] La bouche de ventilation B représentée aux fi-
gures 1 à 4 comporte une embase 2 munie d’un conduit
d’air 4 destiné à être raccordé à un système de ventila-
tion. On note X-X’ un axe longitudinal du conduit d’air 4.
[0012] La bouche B comporte un élément de diffusion
10 équipé d’une première grille 101 comprenant des bar-
reaux 103 parallèles et ondulés. La grille 101 présente
une forme globalement circulaire. On note 105 les fentes
définies par la grille 101 entre les barreaux 103.
[0013] L’élément de diffusion 10 est monté dans l’em-
base 2 au moyen de languettes 110 réparties régulière-
ment sur le pourtour de la grille 101. Dans l’exemple dé-
crit, l’élément de diffusion 10 comporte quatre languettes
110 décalées à 90°. Les languettes 110 s’étendent à par-
tir d’un bord 107 de la grille 101 selon une direction pa-
rallèle à l’axe X-X’.
[0014] Les languettes 110 présentent, sur leurs côtés
opposés à l’axe X-X’, deux pions 112 alignés selon l’axe
X-X’, et adaptés pour coopérer avec des rampes 200
réparties régulièrement sur une face interne 41 du con-
duit d’air 4. Chaque rampe 200 comporte, du côté d’un
bord intérieur 43 de l’embase 2 situé du côté où l’embase
2 est raccordée au système de ventilation, un premier
palier 202. Le palier 202 se prolonge en une nervure 204
inclinée par rapport au palier 202, en direction d’un bord
extérieur 45 du conduit 4 du côté du local dans laquelle
la bouche B est montée. La nervure inclinée 204 se pro-
longe en un second palier 206, également appelé palier
intermédiaire, qui est parallèle au premier palier 202. Le
palier 206 se prolonge en une deuxième nervure inclinée
208 sensiblement parallèle à la nervure 204. Enfin, la
nervure inclinée 208 se prolonge en un troisième palier
210 parallèle aux paliers 202 et 206. Les paliers 202 et
210 sont respectivement prolongés, à chaque bout des
rampes 200, par des nervures ou butées 201 et 211 en
saillie de la face interne 41. Les butées 201 et 211 sont
orientées parallèlement à l’axe X-X’ en direction du bord
extérieur 45 du conduit 4.
[0015] Les pions 112 sont adaptés pour, en configu-
ration montée de l’élément de diffusion 10 dans l’embase

2, se positionner de part et d’autre des rampes 200, le
long de l’axe X-X’.
[0016] Une fois que l’élément de diffusion 10 est monté
dans l’embase 2, les butées 201 et 211 empêchent l’élé-
ment de diffusion 10 de sortir de l’embase 2.
[0017] La bouche B comporte également une deuxiè-
me grille 30 adaptée pour être montée sur l’élément de
diffusion 10 avec possibilité de rotation, par rapport à
l’élément de diffusion 10, autour de l’axe X-X’. La grille
30 pivote par rapport à l’élément de diffusion 10 et est
guidée en rotation par un bord interne d’une nervure pé-
riphérique 114 de l’élément de diffusion 10 qui coopère
avec un bord externe 302 de la grille 30. La grille secon-
daire 30 est également guidée en rotation par deux pions
116 ménagés sur la grille 101 en regard de la grille 30
et adaptés pour s’emboîter dans une rainure périphéri-
que 304 de la grille 30 ménagée sur une face 306 de la
grille 30 tournée vers l’élément de diffusion 10 en confi-
guration montée de la bouche B. La rainure périphérique
304 comporte une butée non représentée qui permet de
limiter l’angle de rotation possible pour la grille 30 par
rapport à l’élément de diffusion 10. Cette butée non re-
présentée limite la rotation maximale de la grille 30 à
180° du fait des pions 116 diamétralement opposés par
rapport à l’axe X-X’, qui entrent en contact avec la butée.
[0018] La grille 30 comprend des barreaux 303 paral-
lèles et ondulés, de même géométrie que les barreaux
103 et qui définissent entre eux des fentes 305.
[0019] Un capot périphérique 60 est adapté pour être
monté sur l’élément de diffusion 10 et la grille 30 afin de
solidariser la grille 30 à l’élément de diffusion 10 et de
former un enjoliveur.
[0020] Le fonctionnement est le suivant : dans une pre-
mière configuration, la bouche B est adaptée pour être
montée sur un mur M représenté à la figure 2. Dans cette
configuration de montage, l’axe longitudinal X-X’ du con-
duit 4 est horizontal. Dans ce cas, il est souhaitable
d’avoir une diffusion d’air dans la pièce sensiblement pa-
rallèle à l’axe X-X’ afin que l’air s’écoule globalement
parallèlement au plafond de la pièce. Dans ce cas, l’élé-
ment de diffusion 10 est positionné par rapport à l’em-
base 2 de façon à ce que des ouvertures latérales radia-
les 7 de passage d’un écoulement d’air, définies par les
espaces entre les languettes 110 au dessous de l’em-
base 2, soient obturées par le bord extérieur 45 du con-
duit d’air 4. Pour cela, une rotation autour de l’axe X-X’
est imposée à l’élément de diffusion 10 de manière que
les pions 112 des languettes 110 soient positionnés
autour du premier palier 202 des rampes 200, c’est-à-
dire du palier le plus éloigné par rapport aux bords exté-
rieurs 45 du conduit 4.
[0021] Afin d’autoriser la diffusion d’air selon l’axe X-
X’, la grille 30 est tournée par rapport à la grille 101 dans
une première position de façon à superposer les bar-
reaux 103 et les barreaux 303 de la grille 30. Dans cette
configuration les fentes 105 et 305 sont alignées et dé-
finissent ensemble un chemin axial pour l’écoulement
d’air E1 à la figure 2.
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[0022] Selon un aspect optionnel de l’invention, les
barreaux 103 et 303 des grilles 101 et 30 sont réalisés
de façon à donner à l’écoulement d’air E1 une orientation
selon un angle non nul par rapport à l’axe X-X’ Pour ce
faire, les côtés des barreaux 103 et 303 sont biseautés
selon un angle P compris par exemple entre 0,5 et 10°,
par rapport à l’axe X-X’.
[0023] Dans une deuxième configuration d’utilisation
de la bouche B, celle-ci est montée sur un plafond P
représenté aux figures 3 et 4. En configuration de mon-
tage sur un plafond, il est souhaitable d’obtenir un écou-
lement d’air permettant de diffuser l’air sur la plus grande
surface possible de la pièce. Pour cela, la bouche B est
configurée de façon à obtenir un écoulement radial, c’est-
à-dire sensiblement perpendiculaire par rapport à l’axe
longitudinal X-X’ du conduit 4, vertical sur la figure 3.
[0024] Pour obtenir cette configuration, un mouvement
de rotation autour de l’axe X-X’ est imposé à l’élément
de diffusion 10 afin d’obtenir une translation selon l’axe
X-X’ de l’élément de diffusion 10 dans le but de découvrir
les ouvertures latérales 7. Ceci est réalisé par la coopé-
ration des languettes 110 avec les rampes 200. Une fois
la rotation réalisée, l’élément de diffusion 10 est dans
une position représentée à la figure 3, dans laquelle les
pions 112 des languettes 110 sont au niveau du troisième
palier 210 des rampes 200. La diffusion d’un écoulement
d’air radial E2 est obtenue à travers les ouvertures laté-
rales 7 qui sont passantes dans cette configuration.
[0025] Pour stopper l’écoulement d’air axial, la grille
30 est tournée par rapport à la grille 101 dans une se-
conde position, afin que les barreaux 303 de la grille 30
masquent les fentes 105, alors que les barreaux 103
masquent les fentes 305. Pour cela, une rotation de 180°
de la grille 30 par rapport à l’élément 10 est effectuée
autour de l’axe X-X’. La géométrie des grilles 101 et 30
est réalisée de façon identique et de manière que le cen-
tre géométrique de la forme générale des grilles 101 et
30 soit excentré par rapport à l’axe X-X’ d’une distance
approximativement égale à l’épaisseur d’un barreau 103
ou 303. De cette façon, une rotation de 180° de la grille
30 par rapport à la grille 101 induit un décalage des bar-
reaux 303 de la grille 30 d’une distance correspondant
à la largueur d’un barreau. Ceci permet d’obtenir l’obtu-
ration de la grille 101 par la grille 30, l’obturation de la
grille 30 par la grille 101 et donc l’arrêt de la diffusion
axiale.
[0026] Les ouvertures latérales 7 peuvent être décou-
vertes de façon partielle, en limitant la translation et la
rotation de l’élément de diffusion à un niveau intermé-
diaire représenté à la figure 4, dans lequel les pions 112
sont positionnés au niveau du palier intermédiaire 206
des rampes 200. Cette configuration correspond ap-
proximativement à une réduction de moitié de la section
de passage de l’écoulement d’air radial E3, par rapport
à la figure 3. Le débit de l’écoulement E3 est ainsi réduit
par rapport à celui de l’écoulement E2. En variante, les
rampes 200 peuvent comporter plusieurs paliers inter-
médiaires afin d’obtenir différentes configurations inter-

médiaires de diffusion d’air et différents débits diffusés
par la bouche B.
[0027] Une configuration mixte de la bouche B peut
être obtenue en combinant, comme représenté à la figure
4, un écoulement d’air radial E3 et un écoulement d’air
axial E4.
[0028] Selon une variante représentée à la figure 5,
un des paliers 202 et 210 des rampes 200 n’est pas pro-
longé par une butée parallèle à l’axe X-X’ mais présente
une forme triangulaire s’étendant à partir de la face in-
terne 41 en direction de l’axe X-X’. Dans ce cas, chaque
rampe 200 comporte un plan 220 incliné en direction de
la face 41 et terminé par un décrochement 222 formant
une butée. Cette géométrie permet, lors du montage de
la bouche B, de faciliter la mise en place de l’élément de
diffusion 10 dans l’embase 2 grâce à la coopération des
plans 220 avec les languettes 110. Ensuite, en fonction-
nement de la bouche B, les décrochements 222 assurent
l’arrêt en rotation de l’élément 10 dans ses première et
deuxième positions.
[0029] Selon une variante non représentée de l’inven-
tion, les grilles 30 et 101 peuvent présenter une géomé-
trie différente de celle décrite ci-dessus. Ces grilles peu-
vent notamment comprendre des ajourages sous la for-
me, par exemple, de petits trous ou de petites ouvertures
carrées. Dans un tel cas, l’excentricité des grilles 101 et
30 par rapport à l’axe X-X’ est étudiée de façon à ce
qu’une rotation de la grille 30 par rapport à la grille 1
permette d’obturer les grilles 101 et 30.
[0030] La rotation de la grille 30 par rapport à la grille
101 dans une troisième position sur un angle différent
de 180°, par exemple égal à 90°, permet également d’ob-
turer partiellement la grille 101 afin d’obtenir un débit de
l’écoulement d’air axial réduit, adapté au souhait de l’ins-
tallateur ou des personnes présentes dans la pièce.
[0031] Selon une variante non représentée, l’obtura-
tion totale de la grille est obtenue par une rotation d’un
angle différent de 180°de la grille 30 par rapport à la grille
101.
[0032] La bouche B est adaptée pour recevoir des élé-
ments masquants amovibles 50 adaptés pour être mon-
tés dans des rainures périphériques non représentées
ménagées sur l’élément de diffusion 10 au voisinage des
languettes 110. Ces éléments 50 permettent de masquer
partiellement certaines zones des ouvertures radiales 7,
en fonction de la direction envisagée pour les écoule-
ments d’air dans la pièce. En variante, les éléments 50
peuvent être sécables et comporter par exemple des rai-
nures pour faciliter leur séparation de l’élément de diffu-
sion 10.
[0033] La structure de la bouche B permet de passer
facilement d’une configuration de diffusion uniquement
axiale telle que représentée à la figure 2, à une configu-
ration de diffusion uniquement radiale représentée à la
figure 3, en exerçant une simple rotation continue de la
grille 30 autour de l’axe X-X’. En effet, la rotation de la
grille 30 par rapport à la grille 101 est limitée par une
butée lorsque la grille 30 atteint la position où la grille 30
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et la grille 101 s’obturent mutuellement. La poursuite de
la rotation de la grille 30 dans le même sens entraine
donc la rotation de l’élément de diffusion 10 par rapport
à l’embase 2. En poursuivant la rotation de la grille 30,
on obtient alors la translation de l’élément de diffusion
10 par rapport à l’embase 2 selon l’axe X-X’ pour décou-
vrir les ouvertures latérales 7, autorisant la diffusion d’air
radiale.
[0034] Selon un mode de réalisation non représenté,
le passage entre les différentes configurations précitées
peut être obtenu par des moyens motorisés, actionnés
par un utilisateur ou par un automate programmable.
[0035] Selon un autre mode de réalisation non repré-
senté, l’obturation des grilles 101 et 30 l’une par l’autre
est obtenue par la translation de la grille 30 par rapport
à la grille 101 ou par tout autre mouvement adapté.
[0036] Selon une variante non représentée de l’inven-
tion, le passage de l’élément de diffusion 10 de sa pre-
mière à sa deuxième position peut être réalisé au moyen
d’un autre déplacement, par exemple une seule transla-
tion selon l’axe X-X’.

Revendications

1. Bouche (B) de ventilation comprenant une embase
(2) munie d’un conduit d’air (4), et un élément de
diffusion (10) muni d’une première grille (101) adap-
tée pour diffuser un écoulement d’air (E1, E4) dans
une direction sensiblement parallèle à un axe longi-
tudinal (X-X’) du conduit d’air (4), l’élément de diffu-
sion (10) étant apte à être monté par rapport à l’em-
base (2) dans au moins une position où il définit avec
l’embase (2) des ouvertures (7) de passage d’un
écoulement d’air (E2, E3) radial par rapport à l’axe
longitudinal (X-X’) du conduit d’air (4), l’élément de
diffusion (10) étant mobile, parallèlement à l’axe lon-
gitudinal (X-X’) du conduit d’air (4) et par rapport à
l’embase (2), entre une première position (figure 2),
dans laquelle les ouvertures radiales (7) sont obtu-
rées, et au moins une seconde position (figures 3 et
4), dans laquelle les ouvertures radiales (7) sont pas-
santes, la bouche comprenant une deuxième grille
(30) mobile par rapport à l’élément de diffusion (10)
entre une première position (figures 2 et 4) où elle
n’obture pas la première grille (101) et une deuxième
position (figure 3) où elle obture complètement la
première grille (101) et où la première grille obture
totalement la deuxième grille (30), caractérisée en
ce que :

- l’élément de diffusion (10) est apte à passer
de sa première position à sa seconde position
par un mouvement de rotation, autour de l’axe
longitudinal (X-X’) du conduit d’air (4), par rap-
port à l’embase (2),
- une rotation de l’élément de diffusion (10) par
rapport à l’embase (2) autour de l’axe longitudi-

nal (X-X’) du conduit d’air (4) implique une trans-
lation de l’élément de diffusion (10) par rapport
à l’embase (2) selon l’axe longitudinal (X-X’) du
conduit d’air (4),
- l’élément de diffusion (10) comporte des orga-
nes (110) adaptés pour coopérer chacun avec
une rampe (200) inclinée ménagée sur l’embase
(2).

2. Bouche de ventilation selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la deuxième grille (30) est
apte à être positionnée par rapport à l’élément de
diffusion (10) dans une troisième position où elle ob-
ture partiellement la première grille (101) et où la
première grille obture partiellement la deuxième
grille (30).

3. Bouche selon l’une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisée en ce que la deuxième grille (30) est
apte à passer de sa première position à sa deuxième
position par un mouvement de rotation autour de
l’axe longitudinal (X-X’) du conduit (4), par rapport à
l’élément de diffusion (10).

4. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que la première grille (101) et/ou
la deuxième grille (30) comportent des barreaux
(103, 303) sensiblement parallèles.

5. Bouche de diffusion selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les bords des
barreaux (103, 303) de la grille (101) de l’élément
de diffusion (10) et/ou la deuxième grille (30) sont
biseautés selon un angle (β) compris entre 0,5 et
10° par rapport à l’axe longitudinal (X-X’) du conduit
d’air (4).

6. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que les rampes (200) inclinées
présentent au moins deux paliers (202, 210).

7. Bouche selon la revendication 6, caractérisée en
ce que les rampes (200) inclinées comportent un
palier intermédiaire (206) situé entre les deux autres
paliers (202, 210).

8. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce que les organes adaptés pour
coopérer avec les rampes (200) inclinées compren-
nent des languettes (110) s’étendant d’un bord (107)
de la première grille (101) et comprenant des pions
(112) positionnés de part et d’autre des rampes
(200).

9. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu’elle est apte à passer d’une
configuration de diffusion d’air uniquement axiale à
une diffusion d’air uniquement radiale par une rota-

7 8 



EP 2 466 221 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

tion continue de la deuxième grille (30) autour de
l’axe longitudinal (X-X’) du conduit d’air (4).

10. Bouche selon l’une des revendications précédentes,
caractérisée en ce qu’elle comporte des éléments
(50) amovibles ou sécables par rapport à l’élément
de diffusion (10) adaptés pour obturer une partie de
la circonférence des ouvertures radiales (7) lorsque
l’élément de diffusion (10) est dans sa seconde po-
sition.
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